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Monsieur le Président,  
 

A l’entame de mon propos, je voudrais vous féliciter vivement pour 

votre élection à la tête de la 6ème Commission, à l’occasion de cette 

77e session de l’Assemblée générale des Nations Unies.  
  
Ma délégation souscrit aux déclarations faites par le Nigeria au nom 

du Groupe africain, la République islamique d’Iran au nom du 

Mouvement des Pays non alignés (NAM) et l’Arabie Saoudite au 

nom des pays membres de l’Organisation de Coopération islamique 

(OCI). 
 

Le Sénégal réitère sa condamnation ferme du terrorisme, sous toutes 

ses formes et dans ses toutes ses manifestations, méthodes et 

pratiques. 
 

Monsieur le Président, 
 

La question du terrorisme a, une fois de plus, été au cœur des 

questions sécuritaires évoquées lors de la Semaine de haut niveau. 
 

Comme l’a d’ailleurs souligné Son Excellence Monsieur Macky 

SALL, Président de la République du Sénégal, à cette occasion, le 

phénomène gagne du terrain partout. 
 

C’est dire que notre engagement collectif est plus que jamais mise à 

l’épreuve par les agissements d’individus et de groupes qui ignorent 

les frontières et se nourrissent des failles politiques, sociales, 

économiques et environnementales que connaissent nos Etats. 
 

A cet égard, la Stratégie antiterroriste mondiale de 

l’Organisation des Nations Unies doit demeurer le cadre 

privilégié d’une réponse globale et multilatérale à ce fléau, avec 

l’appui de toutes les Organes pertinents des Nations Unies.  
 

Sous ce rapport, je voudrais saluer les efforts du Secrétaire général, 

ainsi que la contribution du Bureau de Lutte contre le Terrorisme 

(UNOCT) et de la Direction exécutive du Comité des Nations Unies 
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contre le Terrorisme (CTED), pour la mise en œuvre de cette 

Stratégie et son renforcement pratique. 
 

Aussi, nous devons continuer de les accompagner sur tous les plans. 
 

Monsieur le Président,  
 

Malgré un cadre juridique international fort de dix-neuf (19) 

instruments et de différentes initiatives et actions, le phénomène 

peine à être endigué, notamment en raison de formes nouvelles et 

émergentes, dont le bioterrorisme et le cyberterrorisme. 
 

Par conséquent, ces nouvelles menaces nécessitent un intérêt 

appuyé et matérialisé par des instruments et des mécanismes encore 

plus efficaces, afin de mieux prévenir les actes terroristes, de punir 

leurs auteurs et de lutter contre la radicalisation. 
 

A cet effet, l’accent doit être mis sur le renforcement de la 

coopération judiciaire, le financement du terrorisme et ses liens avec 

la criminalité transnationale organisée, ainsi que l’utilisation, à des 

fins nocives, des Technologies de l’Information et de la 

Communication.  
 

Gageons que la 8e Revue de la Stratégie mondiale nous permettra de 

mieux nous saisir des défis de l’heure. Dans le même ordre d’idées, 

cette 77e session doit permettre d’enregistrer des avancées décisives 

sur le projet de Convention sur le terrorisme international. 
 

Monsieur le Président,  
 

Pour autant, la lutte contre le terrorisme ne prend tout son sens que 

lorsqu’elle s’attache à combattre ses causes sous-jacentes et à 

atténuer ses conséquences.  
 

En effet, les conséquences humanitaires des attaques terroristes sont 

dramatiques, y compris dans les Pays en développement, avec 

plusieurs milliers de personnes déplacées, une accentuation de la 

pauvreté et une hausse de l’insécurité alimentaire. 
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A ce propos, la pandémie est venue nous rappeler − si besoin en était 

encore − que la pauvreté, l’exclusion ou encore la faiblesse des 

systèmes éducatifs et de protection sociale constituent un terreau 

fertile pour l’endoctrinement, l’exploitation et la violation des droits 

des plus vulnérables. 
 

Nul besoin aussi de revenir sur l’urgence climatique et ses 

répercussions sécuritaires. C’est dire que notre lutte doit, pour être 

holistique, intégrer l’impact des dérèglements climatiques au nexus 

Paix-Sécurité-Développement. 
 

A la lumière des témoignages poignants faits lors du Congrès 

mondial, tenue les 08 et 09 septembre 2022, à New York, nous ne 

devons pas non plus oublier les victimes du terrorisme, qui ont besoin 

de reconnaissance, d’accompagnement, de réparation, en un mot : 

de justice.  
 

Au regard de ce qui précède, l’Afrique requiert une attention 

particulière puisque la menace continue de peser sur le Sahel et la 

Corne de l’Afrique, tout en connaissant des développements 

inquiétants en Afrique centrale et de l’Est. 
 

A cette fin, je voudrais notamment reprendre l’invitation faite au 

Conseil de Sécurité, par le Président SALL, à mieux s’engager dans la 

lutte contre le terrorisme en Afrique, avec des mandats plus adaptés 

et des moyens plus conséquents.  
 

En tout état de cause, l’Afrique continuera de faire sa part, aux côtés 

de ses Partenaires, en vue d’éradiquer ce phénomène qui menace 

l’Etat de droit et la réalisation des objectifs de développement 

durable, conformément aux Agendas 2030 et 2063.  
 

Monsieur le Président, 
 

Pour sa part, le Sénégal veille à maintenir son dispositif juridique et 

politique en adéquation avec les défis actuels, via son Plan d’action 

contre le Terrorisme (2013). 
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C’est pourquoi, notre pays s’est déjà doté d’une Cellule antiterroriste, 

d’une Cellule nationale de Traitement des Informations Financières 

(CENTIF) dont les compétences sont élargies à la lutte contre le 

financement du terrorisme, ainsi que d’un Cadre interministériel de 

Coordination des Opérations de lutte anti-terroriste (CICO). 
 

Par ailleurs, le Sénégal a procédé à la modification de ses Code pénal 

et Code de procédure pénale, en vue de renforcer la lutte contre le 

terrorisme, la piraterie maritime et la criminalité transnationale 

organisée. 
 

En outre, le Plan Sénégal émergent (PSE) continue de développer 

des programmes économiques et sociaux qui visent la prévention du 

terrorisme par l’élimination des conditions propices à sa propagation. 
 

Pour conclure, je voudrais réitérer l’engagement du Sénégal à 

œuvrer, avec vous, à l’éradication de ce fléau. La lutte contre le 

terrorisme doit demeurer ce combat solidaire qui appelle 

l’engagement et la mobilisation de tous.  
 

Je vous remercie. 

 

 

 

 

 

 


